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marches-securises.fr PUBLICATION
ÉTABLISSEMENT

Communauté de Communes
des Vallées du Clain (86)
25 route de Nieuil

86340 La Villedieu du Clain

AVIS D'APPEL PUBLIC À LA
CONCURRENCE

FOURNITURES

Section 1 : Identification de l'acheteur

Nom complet de l'acheteur : Communauté de Communes des Vallées du Clain (86)

Numéro national d'identification :
Type : SIRET - N° : 20004362800011

Code postal / Ville : 86340 La Villedieu du Clain

Groupement de commandes : Non

Section 2 : Communication

Moyens d'accès aux documents de la consultation
Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr

Identifiant interne de la consultation : 2025-002

L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'acheteur : Oui

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : Non

Nom du contact : Michael MEYNIER - Mail : dgs@valleesduclain.fr

Section 3 : Procédure

Type de procédure : Procédure adaptée ouverte

Conditions de participation :
Aptitude à exercer l'activité professionnelle : Preuve de ces capacités peut être apportée par tout autre moyen notamment par des
certificats d’identité professionnelle ou des références de prestations attestant de la compétence de l’opérateur économique à réaliser la
prestation pour laquelle il se porte candidat.

Capacité économique et financière : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations
objet du marché, réalisés au cours des 5 derniers exercices disponibles. Déclaration appropriée de banques ou preuve d’une assurance
pour les risques professionnels. Bilans ou extraits de bilans, concernant les 3 dernières années, des opérateurs économiques pour
lesquels l’établissement des bilans est obligatoire en vertu de la loi.

Capacités techniques et professionnelles : La présentation d'une liste des prestations en cours d'exécution ou exécutés au cours des 5
dernières années, appuyée d’attestations de bonne exécution pour les prestations les plus importantes. Ces attestations indiquent le
montant, l’époque et le lieu d’exécution. Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat. Déclaration indiquant l'outillage,
le matériel et l'équipement technique dont le candidat dispose pour la réalisation de marchés de même nature.

Technique d'achat : Sans objet

Date et heure limite de réception des plis :  Mercredi 23 juillet 2025 - 12:00 

Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite

Réduction du nombre de candidats : Non

Possibilité d'attribution sans négociation : Oui

L'acheteur exige la présentation de variantes : Non

Critères d'attribution : définies dans le réglement de consultation

Section 4 : Identification du marché

Intitulé du marché : La présentation d'une liste des prestations en cours d'exécution ou exécutés au cours des 5 dernières années,
appuyée d’attestations de bonne exécution pour les prestations les plus importantes. Ces attestations indiquent le montant, l’époque et le
lieu d’exécution. Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat. Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement
technique dont le candidat dispose pour la réalisation de marchés de même nature.

Classification CPV : 32342410

http://www.marches-securises.fr
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Type de marché : Fournitures

Description succinte du marché : Le présent projet a pour objet la fourniture l'installation et la mise en service d'un système de sonorisation,
de captation et de mixage complet pour la salle de spectacles de La Passerelle dans la commune de Nouaillé-Maupertuis (86).

Lieu principal d'exécution : salle de spectacles de La Passerelle dans la commune de Nouaillé-Maupertuis (86)

Valeur estimée hors TVA : 100000 euros

La consultation comporte des tranches : Oui

La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : Non

Marché alloti : Non

Section 6 : Informations complémentaires

Visite obligatoire : Non

Autres informations complémentaires :
Les candidats sont invités s’ils le souhaitent à demander une visite des locaux

Après le dépôt de leur offre, ils ne pourront en aucun cas se prévaloir d’une quelconque modification de leur offre et de variation des prix
au motif que des éléments techniques auraient été oubliés au dépôt de leur offre. Seuls les éléments présentant le caractère
d’impossibilité pour un professionnel diligent de prévoir les éléments non apparents au moment de la conception de leur offre pourra être
pris en compte.

Date d'envoi du présent avis
03 juillet 2025


